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Societe federale des ofliciers.

Le Comite central de la Societe des officiers de la Confederation
suisse aux Sections.

Chers camarades,

Nous vous informons que, pour repondre au vceu exprime par
quelques sections, nous avons decide de retarder la reunion des
delegues annoncee par notre circulaire du 15 septembre dernier, et
l'avons fixee au

Dimanche 29 novembre, ä 8 heures du matin, ä Geneve.

Nous vous communiquerons ultörieurement le programme et l'ordre

du jour detailles de cette reunion.
En meme temps nous prions les sections qui ne nous ont pas

envoye leurs rapports pour 1890 soit 1890-91, de vouloir bien nous
les faire parvenir immediatement.

Recevez, chers camarades, nos cordiales salutations.

Au nom du Comite central de la Societe des officiers
de la Confederation suisse :

Le President, Camille Favre, colonel-brigadier.
Le Secretaire, Henri Le Fort, capitaine.

Circolaires et pieces officielles.

Arrete' du Conseil federal concernant le service militaire des citoyens
exemptes temporairement en vertu de l'art. 2 de la loi sur
l'organisation militaire.
Le Conseil födöral suisse, vu le rapport de son departement

militaire,

arrete:
Art. 1er. Les citoyens exemptes temporairement du service en

vertu de Particle 2 de la loi federale sur Torganisation militaire, du
13 novembre 1874 (Rec. off., nouv. serie, I. 218), et qui redeviennent
astreints au service pendant qu'ils ont encore l'äge de faire partie de
l'elite devront, outre l'ecole de recrues, prendre part aux cours de

repetition qui auront lieu pendant la periode qui s'ecoulera entre le
moment oü ils ont recommence le service et celui de leur passage
dans la iandwehr.

Si un citoyen de cette categorie n'arrivait pas k suivre, dans l'elite
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encore, au moins deux cours de repetition, il devra parfaire, dans la
landwehr, le cours ou Ies deux cours de repetition qu'il n'aura pas
fait dans l'elite.

Si les citoyens en question ne redeviennent astreints au service
qu'aprös avoir atteint l'äge de la landwehr, on leur appliquera les
dispositions de l'art. 85 de la loi sur l'organisation militaire.

Art. 2. Le present arrete entre immediatement en vigueur.
Berne, le 3 novembre 1891.

Au nom du Conseil federal suisse : Le president de la
Conföderation, Welti. — Le chancelier de la Confederation,
Ringier.

BIBLIOGRAPHIE
Die Armee der Vereinigten Staaten von Nord-Amerika, par Arthur L.

Bressler, colonel et commandeur de l'Acadömie mililaire d'Ohio. I broch.
in-8° avec planches coloriees. Leipzig. 1891. Moritz Ruhe, öditeurs. Prix,
4 marcs.

Cette brochure entre dans le detail du recrutement, de l'organisation,

armement, öquipement, de la dislocation de l'armee des Etats-
Unis. Un album comprenant 15 planches coloriees vient ä l'appui du
texte et nous donne les uniformes des differenles armes, leurs
insignes speciaux, ainsi que les insignes des cadres et ce qui concerne
la tenue en general, döcoration du kepi, sabre, ceinturon, tout
jusqu'au moindre bouton. C'est un travail tres consciencieux.

Nous croyons bien faire en le signalant, car il est specialement
interessant pour le soldat suisse de voir comment la grande Confedöration

soeur a resolu le probleme militaire. En outre, comme detail
de tenue, on retrouve la source de plusieurs de ces insignes : pattes
d'epaule, fourragere, etc., etc.

Der Heldenberg Radetzky's leite Ruch.estülte und Schloss Wetzdorf,
par Karl Kaudelsdorfer, k. u. k. Hauptmann. 1 broch. in-8° avec illustra-
tions. Vienne 4891. Wilhelm Braumuller, editeur.
Pas n'est besoin de rappeler ce qu'est-le Heldenberg, « ce jardin

du souvenir, » comme l'öcrit Hackländer, qui conserve en monuments

impörissables la memoire des grands hommes d'armes de

l'Autriche, et dont un bourgeois patriote Joseph Pargfrieder concut
l'idöe en commemoration des evenements de 1848-1849 auxquels
reste attache le grand nom de Radetzky.

Cette publication, petite oeuvre d'art en son genre, n'est au fond
qu'une sorte de Bädecker du Heldenberg, mais un Bädecker qui
Joint ä Texactitude, la chaleur, la conviction, Tötincelle qui anime.
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